
ORGANISATION 

REOUVERTURE DE L’ECOLE D’AYRON  

A compter du lundi 18 mai, des élèves de l’école d’Ayron et de Chalandray  seront soit : 

- Accueillis à l’école d’Ayron. 

- En enseignement à distance. 

La capacité d’accueil de l’école sera de 27 élèves en même temps à l’école afin de respecter 

strictement les conditions du protocole sanitaire. 

 Les parents d’élèves ne sont pas autorisés à entrer dans les locaux scolaires. Ils s’engagent à ne pas 

mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou 

dans sa famille. Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour 

l’école. En cas de symptôme ou de fièvre (37,8°C ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre à l’école.  

Les gestes barrières et la distanciation physique sont une préoccupation constante des élèves et de 

tous les adultes : personnel et parents d’élèves. 

Selon ces principes, voici l’organisation retenue : 

ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT ACCUEIL DES ELEVES 

Cette organisation est susceptible d’évoluer en fonction de l’évolution du cadre sanitaire et de la 

capacité d’accueil de l’école. Elle est valable durant la période jusqu’au vendredi 29 mai. 

Pour le mois de juin, vous serez de nouveau sollicités pour nous faire part de vos souhaits. 

 Situation 1 : votre enfant est accueilli à l’école  

Les groupes ont été constitués en incluant les enfants des ayants droit et des enfants dont les 

parents souhaitent leur retour (dans ce cas des critères pédagogiques ont été retenus). Nous 

accueillons 13 élèves d’ayants droit d’Ayron et 6 de Chalandray. A Ayron, 13 autres familles 

souhaitaient le retour à l’école de leur enfant, nous en accueillons 6. 

L’accueil des élèves sera organisé de la façon suivante : 

Jours, horaires : Les horaires restent les mêmes : 9h00/12h00 et 13h30/15h45. 

Entrée (lieu) et sortie (lieu) : 

Pour le groupe de Mme Benelbaz (6 GS d’Ayron et Chalandray et 2 MS), ils entreront et sortiront au 

niveau du portillon de l’ancienne cantine. 

Pour le groupe de Mme Prestrot (semaine 1 : 5 CM1 et 4 CE2 ; semaine 2 : 6 CM1 et 3 CE2), les élèves 

entreront et sortiront par le grand portail (côté droit). 

Pour le groupe de Mme Bonnin (5 CP et 4 CE1)  les élèves entreront et sortiront par le grand portail 

(côté gauche). 

Mme Goumet gérera dans un premier temps l’organisation de l’école, la relation avec les familles 

ainsi que les tâches administratives. 

 

Il y a un marquage au sol sur le trottoir afin de respecter la distanciation sociale, il est impératif de le 

respecter et de rester uniquement devant le portail  d’accès de votre enfant.  

Les parents ou accompagnateurs ne pourront pas rentrer à l’école. Il vous est demandé d’être 

impérativement à l’heure afin d’éviter une attente prolongée des enfants arrivés  et de ne pas rester 

devant les entrées.  

Aucun regroupement de parents ne pourra être accepté. 

Il est interdit de stationner avec son véhicule  (même un très court instant) devant l’école. 



 Situation 2 : votre enfant ne peut être accueilli à l’école 

Lorsque votre enfant ne sera pas accueilli, il réalisera  le travail fourni par l’équipe pédagogique.Les 

modalités de travail qui avaient été mises en place pendant la période de confinement seront 

réajustées en tenant compte du fait  que les enseignantes seront en charge d’un groupe à l’école. 

CONDITIONS SANITAIRES D’ACCUEIL 

- Les locaux, les équipements et les zones de contact seront désinfectés pendant la pause 

du midi et chaque soir après l’école. 

- Les différents groupes d’élèves ne se croiseront pas dans l’école, chacun ayant des 

horaires et  zones de récréation. (10h30/11h00, 10h30/10h45, 10h45/11h00 ; 

14h30/15h00, 14h30/14h45, 14h45/15h00). 

- Les élèves de classe maternelle n’apporteront pas leur cartable. 

- Le cahier de liaison ne sera plus utilisé, pour toute communication, merci d’utiliser 

exclusivement l’adresse mail de l’école : ce.0860106y@ac-poitiers.fr qui sera consultée à 

12h00 chaque jour.  

- Les élèves seront en rang avant d’entrer en classe en respectant le marquage au sol. 

- Un sens de circulation sera mis en place dans les classes et les tables seront espacées 

pour respecter la distanciation physique (4m2). 

- Les portes pouvant être maintenues ouvertes le resteront pour limiter les contacts (ex : 

porte de classe). 

- Aucun matériel collectif n’est mis à disposition.  

- La petite maison dans la cour et le bac à sable ne seront pas utilisés. 

- Le prêt d’un jouet individuel sera envisagé pendant la récréation (petite voiture, roue) 

sans échange possible au cours de la semaine. 

- Le port de masque n’est pas conseillé à l’école, pour les élèves. Les adultes de l’école en 

seront tous équipés pendant les récréations et à tout moment où la distanciation 

physique n’est pas possible afin de protéger vos enfants.  

- Votre enfant (en classe élémentaire) devra avoir son matériel personnel en permanence 

dans son sac : il n’y aura pas de prêt possible en classe. 

- Les gobelets en plastiques ne seront plus regroupés tous au même endroit. 

- Merci de fournir une boîte ou paquet de mouchoirs (qui restera dans le cartable) à votre 

enfant et veiller à son approvisionnement. 

- Eviter les bagues, les bracelets et les montres. 

- Le lavage des mains se fera avant l’entrée en classe, avant et après chaque récréation,  

avant et après chaque passage aux toilettes, à chaque fois que l’enfant se mouchera ou 

éternuera, avant et après le repas, avant le retour à la maison. 

- Les classes seront aérées le matin avant l’arrivée des élèves et pendant chaque 

récréation. 

- En maternelle, les objets transitionnels (doudous…) resteront dans la mesure du possible 

à la maison, il ne sera pas organiser de temps de sieste. Prévoir une tenue permettant de 

s’habiller et de se déshabiller de façon autonome. 

- Pour des questions d’hygiène, il est souhaitable que les cheveux soient attachés, que les 

vêtements soient changés quotidiennement. 
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Particularité de la demi-pension : 

-repas froid préparé et fourni par la cantine : les élèves déjeuneront dans leur classe, à leur place ou 

dans le jardin de la garderie sous un tivoli si le temps le permet et toujours par groupe. 

Les enfants devront apporter leurs couverts et leur gobelet sauf les élèves de maternelle auxquels le 

nécessaire sera fourni. 

Le transport scolaire :  

Le petit bus communal ne fonctionnera pas. 

Les bus du SIVOS fonctionneront aux lieux et horaires habituels (capacité d’accueil : 28 places). 

Le temps périscolaire : 

Il n’y aura pas de garderie. 

De 15h45 à 16h30, les élèves seront sous la surveillance du personnel communal. 

 

 EN CAS DE SYMPTOMES A L’ECOLE, CHEZ UN ELEVE OU CHEZ UN PERSONNEL 

L’élève ou le personnel sera isolé, dans le bureau de la directrice. Nous lui fournirons un masque. 

Nous vous appellerons afin que vous veniez le chercher au plus vite et que vous puissiez prendre 

contact avec un médecin. 

L’ensemble des locaux et objets touchés dans les 48 h précédentes sera désinfecté. 

SI UN CAS EST CONFIRME 

En informer l’école au plus vite. 

La famille concernée sera accompagnée par son médecin. 

L’ensemble des personnels et des parents des élèves ayant pu rentrer en contact sera prévenu soit 

par mail, soit par téléphone.  

NUMEROS DE TELEPHONE UTILES 

- Ecole : 05 49 60 17 43 

- Médecin scolaire : Claire FEGUEUR, 06.73.32.83.63 ; Secrétaire, Maryannick MENU, 

05.49.31.48.93. 

- Infirmier scolaire : Wilfrid LISON, collège Arthur Rimbaud de Latillé, 05.49.51.88.34. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ROLE DES PARENTS 

Mettre en œuvre les gestes barrière aux abords de l’école. Respecter une distance de 1m avec toute 

personne. 

 

Expliquer ces gestes barrières à vos enfants (lavage des mains, distance de 1 m, tousser dans son 

coude, proscrire les contacts, utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter à la poubelle). 

Fournir à votre enfant un paquet de mouchoirs en papier individuel. 

Surveiller l’apparition de symptômes chez vous et vos enfants. Prendre la température de votre 

enfant chaque jour avant de venir à l’école. S’il a plus de 37,8°C, s’il présente des symptômes (toux, 

éternuements, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre …), il ne 

peut pas venir à l’école. Prenez contact avec votre médecin. Tenir l’école informée de l’évolution de 

l’état de santé de votre enfant. 

 


